
 

Communiqué de presse 

Nyon, le 13 février 2023 

Cap sur une nouvelle année  

au service de la qualité des eaux du Léman 

L’année 2023 s’annonce particulièrement active et enthousiasmante pour la Commission 

internationale pour la protection des eaux du Léman (CIPEL), avec l’arrivée d’une nouvelle Secrétaire 

générale et la mise en œuvre de projets et d’études primordiales pour l’avancée des connaissances 

sur le fonctionnement du Léman.  

Issue d’un accord passé entre le Conseil fédéral suisse et le gouvernement de la République française 

et entré en vigueur le 1er novembre 1963, la Commission internationale pour la protection des eaux 

du Léman incarne l'efficacité de la coopération franco-suisse au service de la qualité des eaux du 

Léman. 

Sous l'impulsion du plan d'action décennal qu'elle a approuvé en 2021, ce début d’année 2023 

s’annonce déjà bien engagé en termes de projets et d’études pour la CIPEL, notamment avec 

l’amélioration du système de surveillance des efflorescences algales, la poursuite des études 

permettant de mieux connaître le fonctionnement du lac et l’évaluation des effets des objectifs 

phosphore. En 2023, la CIPEL souffle sa 60e bougie, avec la ferme intention d’inspirer les générations 

futures de continuer les efforts de protection des eaux du Léman. 

Ce début d’année est aussi marqué par l’arrivée d'une nouvelle Secrétaire générale au sein de la CIPEL. 

Nouvellement nommée par les chefs des délégations française et suisse de la CIPEL après un processus 

de sélection à l’échelle internationale, Dre Nicole Gallina s’engagera à compter du 1er février prochain 

à poursuivre avec l’équipe en place, les nombreuses missions de la CIPEL. 

Titulaire d’un doctorat dans le domaine de l’effet des changements climatiques sur le 

fonctionnement des lacs périalpins profonds, Dre Gallina a poursuivi sa formation et ses 

expériences professionnelles dans des thématiques liées à la qualité des eaux lacustres et en 

particulier du Léman.  

La CIPEL se réjouit de pouvoir bénéficier de ses compétences pour poursuivre et intensifier les 

collaborations et les relations qui unissent les nombreux partenaires œuvrant pour l’avenir du Léman. 

Nous vous invitons à retrouver plus d’information à ce sujet sur notre site. 

Les résultats des dernières études menées par la CIPEL sont synthétisés dans le rapport scientifique 

qui présente une analyse détaillée de la qualité des eaux, ainsi que dans le tableau de bord, avec ses 

indicateurs de suivi de l’état du lac et de ses affluents. N’hésitez pas à visionner les vidéos consacrées 

aux milieux naturels du Léman et aux espèces exotiques envahissantes : lien direct 

« Il est essentiel de tout mettre en œuvre pour relever les défis qui fragilisent le Léman et son 

bassin versant. Un écosystème sain et riche en biodiversité dispose d’une plus grande résilience 

et sera mieux préparé à maintenir son équilibre face aux changements internes, aux chocs et aux 

perturbations externes. La réussite de ces grands défis est liée à une gestion transfrontalière 

renforcée, cohérente et porteuse, et par une coopération fructueuse et valorisante entre tous les 

acteurs lémaniques. » Nicole Gallina 

 
 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter le secrétariat  

de la Commission internationale pour la protection des eaux du Léman (CIPEL) : 

Tel : +41 (0)58 460 46 69 – Mail : cipel@cipel.org – Site : www.cipel.org 

https://www.cipel.org/4160-2/
https://www.cipel.org/wp-content/uploads/2022/11/rapport-scientifique-2021-2022-low.pdf
https://www.cipel.org/wp-content/uploads/2022/11/tb-cipel-2022low.pdf
https://www.cipel.org/dossiers-thematiques/milieux-naturels/

